
 

 

 

                                        C O M M U N I Q U É 

FINANCEMENT DES CENTRES 9-1-1 : L’OBJECTIF EST ATTEINT 

Québec, le 11 janvier 2011-  Monsieur Jean-Marc Gibeau, président du conseil 

d’administration de l'Agence municipale de financement et de développement des 

centres d’urgence 9-1-1 du Québec, est heureux d’annoncer que pour l’exercice 2010, 

c’est la somme de 29,67 millions de dollars qui a été versée aux municipalités du 

Québec aux fins du financement de leurs centres d’appels d’urgence 9-1-1. Cet exercice 

comportait onze remises mensuelles sous le nouveau régime, à compter de février 

2010. 

Cette somme permettra aux municipalités du Québec d’assurer la responsabilité de 

desserte de leur territoire par le service 9-1-1 avec des moyens plus adéquats.  Les 

centres d’appels d’urgence sont tenus de respecter les nouvelles normes établies par le 

ministère de la Sécurité publique du Québec, et la technologie évolue rapidement. 

La taxe municipale mensuelle de 0,40 $ par ligne sur les services téléphoniques filaires, 

VoIP, mobiles et les cartes d’appels est entrée en vigueur le 1er décembre 2009. Elle 

remplace un tarif qui existait depuis quelques années. La plupart des provinces 

canadiennes ont aussi instauré un financement similaire. Désormais, les entreprises de 

télécommunication doivent percevoir également la taxe auprès des clients de la 

téléphonie cellulaire, qui représentent une proportion grandissante des utilisateurs du 

service 9-1-1. 

À propos de l’Agence 
 
L’Agence est un organisme sans but lucratif dont le conseil d’administration est 

composé également de représentants de la Fédération québécoise des municipalités, 

de l’Union des municipalités du Québec et de la Ville de Montréal, avec un observateur 

désigné par le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 

territoire. Pour en apprendre davantage sur notre mission et nos activités, consultez le 

www.agence911.org. 
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Renseignements:    Serge Allen, directeur général 
                                Tél. : 418 653-3911, poste 222 
                                 info@agence911.org 

http://www.agence911.org/

